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Madame, Monsieur, 

 

 

Au nom de l’ensemble des personnels hospitaliers, je tiens à vous souhaiter la bienvenue au Centre 

Hospitalier Intercommunal des Hôpitaux du Massif des Vosges et plus particulièrement à l’hôpital 

de Gérardmer où vous avez été admis. 

 

Ce livret d’accueil a été préparé à votre intention. Il a pour objectif de vous faire découvrir notre 

hôpital et de vous aider dans vos démarches. 

 

Nos équipes médicales, soignantes et administratives sont à votre disposition et à votre écoute 

avec l’objectif permanent de maintenir une qualité de soins et une prise en charge optimale. 

 

Le questionnaire joint vous permet de nous faire part de vos appréciations et suggestions. Elles 

seront analysées et nous aideront à améliorer la qualité de nos prestations afin de mieux répondre 

à vos attentes. 

 

Nous vous assurons de notre dévouement et vous adressons tous nos vœux de prompt 

rétablissement. 

 

 

Le Directeur des Hôpitaux du Massif des Vosges 
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HÔPITAUX DU MASSIF DES VOSGES 

MIEUX NOUS CONNAITRE !  

UN ÉTABLISSEMENT AU SERVICE DE TOUS ! 

Établissement de référence d’une communauté hospitalière au service de la population des 

bassins de santé de la Déodatie et des Hautes Vosges, le Centre Hospitalier Intercommunal des 

Hôpitaux du Massif des Vosges veille en permanence à améliorer la qualité des soins délivrés aux 

patients. 

 

Le Centre Hospitalier Intercommunal des ‘‘Hôpitaux du Massif des Vosges’’ a été créé au 1er 

janvier 2022 par la fusion des Centres Hospitaliers de Saint-Dié-des-Vosges, Gérardmer, de 

l’Etablissement de Santé de Fraize / Foucharupt et du CHI des 5 Vallées de Moyenmoutier, et 

l’intégration de l’EHPAD Les Charmes de Saint-Dié-des-Vosges. 
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QUELQUES CHIFFRES 
 
161 lits de médecine     110 lits de SSR 

28 lits de chirurgie     55 lits d’USLD 

14 lits en chirurgie ambulatoire   4 places de réadaptation cardiaque 

14 lits de gynécologie obstétrique   10 places d’hôpital de jour 

30 places d’HAD     704 lits d’EHPAD    

10 places d’ESA     18 places d’accueil de jour  

191 places de SSIAD 

 

 

L’HÔPITAL DE SAINT-DIÉ-DES-VOSGES  
L’établissement est le siège des activités de Médecine, Chirurgie, Obstétrique, 232 lits y sont 

installés : 

• 135 lits au sein du pôle Médecine (dont 10 lits d’hôpital de jour et 30 lits de SSR) 

• 42 lits de chirurgie dont 14 en ambulatoire 

• 14 lits de gynécologie obstétrique 

Il dispose d’un service des urgences qui a enregistré en 2019 plus de 30 400 passages et d’un 

SMUR. 

 

L’HÔPITAL DE FOUCHARUPT à Saint-Dié-des-Vosges 
• 30 lits d’USLD 

• 155 places d’EHPAD 

 

L’HÔPITAL DES 5 VALLÉES à Moyenmoutier 
• 285 lits : 50 dédiés au secteur sanitaire, 235 à l’EHPAD, 78 places de SSIAD, 

• un accueil de jour de 6 places associé à un pôle d’activités et de soins adaptés (PASA). 

 

L’HÔPITAL CLAUDIUS REGAUD à Gérardmer 
• 18 lits de Médecine,  

• 30 lits de Soins de Suite et de Réadaptation, dont 4 lits identifiés de soins palliatifs (LISP),  

• 1 Centre Périnatal de Proximité,  

• 1 service d’Hospitalisation À Domicile de 50 places,  

• 1 Service de Soins Non Programmés ouvert tous les jours de 9h à 19h,  

• 114 lits d’EHPAD dont 4 lits d’hébergement temporaire,  

• 25 lits d’USLD,  

• 26 places de SSIAD,  

• 6 places d’accueil de jour. 

 

EHPAD RÉSIDENCE ‘‘LES CHARMES’’ à Saint-Dié-des-Vosges 
• 68 places d’EHPAD 

• 33 places de SSIAD 

 

L’HÔPITAL DE FRAIZE 
• 8 lits de Médecine, 

• 132 places d’EHPAD,  

• 57 places de SSIAD,  

• 10 places d’ESA. 
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UNE ORGANISATION AUTOUR DE PÔLES 
CLINIQUES ET MÉDICO-TECHNIQUES 
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UN HOPITAL ‘‘VERT’’ VOUS 
 
La prise de conscience du réchauffement climatique infuse de plus en plus profondément notre 

société dans toutes ses dimensions. À l’Hôpital dans les EHPAD et établissements sociaux et 

médico-sociaux publics, les initiatives fleurissent pour réduite la dépense énergétique, le gaspillage 

alimentaire, favoriser les mobilités propres et limiter la quantité de déchets à usage unique. 
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L’HOPITAL DE GERARDMER 
 
L’Hôpital de Gérardmer est implanté au cœur de la Vallée des Lacs et des Hautes Vosges. Chargé 

d’une mission de service public, il est composé d’un hôpital de proximité pour la prise en charge 

des patients et d’un EHPAD pour l’hébergement des personnes âgées dépendantes. 

 

 
L’OFFRE DE SOINS  
 
Service de Médecine polyvalente 
Ce service est composé de 18 lits et accueille des personnes présentant des polypathologies 

relevant de toutes les spécialités, et a pour mission d’effectuer des soins de proximité. 

 03.29.60.29.38 

 

Service de Soins de Suite et de Réadaptation (SSR) 
Ce service composé de 30 lits répartis sur deux étages dont 4 lits dédiés aux soins palliatifs reçoit 

des patients au décours de la phase aiguë de leurs pathologies médicales ou chirurgicales lorsque 

le retour à domicile n’est pas possible.  

03.29.60.29.42 (1er étage) et 03.29.60.29.40 (2ème étage) 

 

Service d’Hospitalisation à domicile (HAD) 
Ce service permet d’assurer à domicile des soins complexes et coordonnés par une équipe 

pluridisciplinaire. L’HAD permet à la personne soignée de rester dans son milieu de vie tout en 

recevant des soins en adéquation avec son état de santé. 

03.29.41.24.10 

 

Un service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) 
Le SSIAD de 26 places assure sur prescription médicale des prestations de soins infirmiers sous 

la forme de soins techniques, de soins de base et relationnels auprès des personnes âgées de plus 

de 60 ans malades ou dépendantes, ou des personnes adultes de moins de 60 ans présentant un 

handicap ou atteintes de pathologies chroniques. 

L’équipe soignante intervient à domicile sur les secteurs de Gérardmer, Liézey, Xonrupt-Longemer, 

Granges-Aumontzey, Le Tholy, Champdray, Réhaupal et Le Valtin. 

03.29.41.24.14 

 

Une Equipe Mobile de Soins Palliatifs (EMSP) 
Les soins palliatifs sont des soins actifs dans une approche globale de la personne atteinte d’une 

maladie grave évolutive. Leur objectif est de soulager les douleurs physiques ainsi que les autres 

symptômes et de prendre en compte la souffrance psychologique, sociale. Les soins palliatifs et 

l’accompagnement sont interdisciplinaires. 

03.29.60.29.58 
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Soins non programmés et antenne SMUR 
Le service ouvert de 9h00 à 19h00 7 jours sur 7, accueille tout patient se présentant pour des 

soins et oriente si besoin vers une structure adaptée au problème de santé. 

 

Ce service a pour missions : 

• Prise en charge de la médecine aigüe en coordination avec les autres centres de proximité 

afin de procéder à une prise en charge ou une orientation secondaire avec accessibilité 

adéquate et rapide aux différents plateaux techniques. 

• Prise en charge de la traumatologie (brûlures, fractures, blessures, contusions…) 

 

L’antenne SMUR a pour objectif la mise en place d’un dispositif de réponse aux urgences afin 

d’améliorer l’accès aux soins en respectant les conditions de qualité et de sécurité sanitaire. 

 

L’antenne SMUR assure à ce titre, sur décision du SAMU, la médicalisation des interventions 

auprès des patients dont l’état nécessite une surveillance des soins médicaux d’urgences et de 

réanimation. 

 

03.29.60.29.35 
 

Un Centre Périnatal de Proximité (CPP) 
Le CPP assure des consultations de gynécologie, de suivi pré et post natal, des échographies, de 

la préparation à la naissance et à la parentalité, du sevrage tabagique, des consultations de 

lactation, de la surveillance physiologie et pathologique (monitoring), de la rééducation périnéale 

et des interruptions volontaires de grossesse. 

 

L’équipe pluridisciplinaire est composée de sages-femmes et gynécologues de la maternité de 

Saint-Dié et Remiremont. 

 

03.29.60.29.45 

 

 

Des consultations spécialisées : 
L’Hôpital de Gérardmer propose une offre de consultations spécialisées réalisées par des 

praticiens des Centres Hospitaliers de Saint-Dié-des-Vosges et de Remiremont. 

 

Ces consultations se déroulent sur rendez-vous au rez-de-chaussée de l’hôpital dans les spécialités 

suivantes :  

 

Rendez-vous à prendre au secrétariat médical au 03 29 60 29 11 

• Cardiologie 

• Chirurgie générale et viscérale 

• Chirurgie orthopédique et traumatologie 

• Dermatologie 

• O.R.L. 

• Pneumologie 

• Urologie 

 

Rendez-vous à prendre auprès des sages-femmes au 03 29 60 29 45 

• Gynécologie-obstétrique 

• Lactation 

• Consultation IVG médicamenteuse 

• Tabacologie 
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Rendez-vous à prendre auprès du secrétariat de Médecine A de l’hôpital de Saint-Dié-des-Vosges 

au 03.29.52.83.20 

• Diabétologie – Nutrition - Endocrinologie 

 

 

Imagerie médicale 
Ce service propose aux personnes hospitalisées et aux patients externes sur rendez-vous et en 

urgence, les examens suivants : 

• Radiographies standards et des télémétries, 

• Panoramiques dentaires, 

• Échographies, 

• Mammographies, 

 

L’Hôpital de Gérardmer est inscrit dans le dépistage du cancer du sein dans le cadre de l'AVODECA 

(Association Vosgienne de Dépistage des Cancers). 

 

Le service de radiologie bénéficie également d'une technologie de numérisation et d'un système 

de téléradiologie avec l’Hôpital de Saint-Dié-des-Vosges. 

 

 03.29.60.29.32 

 

Une Unité de Soins de Longue Durée 
Ce service accueille et prend en charge des personnes âgées nécessitant une surveillance 

médicale quotidienne. Le médecin est assisté d’infirmières présentes jour et nuit. Ce 

service regroupe 25 lits. 

 

03.29.60.29.64 

 

Un Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 
(EHPAD) 
L’objectif de l’EHPAD est d’aider les personnes hébergées à mieux vivre avec leurs 

éventuels handicaps et de leur assurer un bien être, une qualité de vie optimale. Des 

personnes qualifiées et formées assurent les prises en charge et soins à la personne, dans 

un lieu de vie accueillant et convivial.  

 

De nombreuses activités sont organisées quotidiennement par l’équipe d’animation 

(anniversaires, loto, atelier chant et animations…). 

 

03.29.60.29.87 
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VOTRE SÉJOUR 
 

L’ADMISSION AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT 
 
Le bureau des entrées, situé dans le hall du rez-de-chaussée de l’hôpital, assure l’enregistrement 

des données administratives du patient et la gestion des dossiers. Un accueil est assuré du lundi 

au vendredi de 8h00 à 19h00, les week-ends et jours fériés de 9h00 à 19h00. 

 

Le personnel du bureau des entrées est à votre disposition pour vous délivrer tous les 

renseignements relatifs à la partie administrative de votre séjour. 

 

Pour accomplir au mieux les formalités d’admission obligatoires pour les hospitalisations et les 

consultations, merci de veiller à présenter : 

 

- Un justificatif d’identité et un justificatif de domicile valides, 

- Votre carte vitale ou attestation de droits à jour 

- Votre carte complémentaire santé ou CMU/CSS, AME, ACS (en cours de validité) 

 

Selon votre situation : 

 

• Si vous êtes accidenté de travail : 

- Pour la CPAM : le volet n°2 de la déclaration remise par votre employeur 

- Pour la MSA : précisez votre choix (MSA ou assurance privée) 

 

• Si vous êtes pensionné de guerre, votre carnet de soins gratuits (article 115) 

 

• Si vous êtes domicilié dans l’Union Européenne (hors France), votre passeport ou pièce 

d’identité, votre carte européenne de sécurité sociale en cours de validité, la prise en charge de 

votre Caisse d’assurance privée mentionnant sa durée de validité et les prestations prises en 

charge. 

 

• Si vous ne bénéficiez d’aucune couverture social (sécurité sociale ou complémentaire santé), et 

que vous résidez en France de manière stable et durable, vous pouvez prétendre à la PUMa 

et/ou complémentaire santé sous certaines conditions, fixées par la loi PUMa (Protection 

Universelle Maladie). 
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Vos objets de valeur 
 

Lors de votre hospitalisation, il vous est demandé 

de n’apporter que des effets utiles à votre séjour. 

Dès votre admission, vous êtes invité à inventorier 

vos biens avec un professionnel de santé. Malgré 

l’attention des équipes, des vols peuvent être 

commis dans l’enceinte de l’établissement. Il vous 

est conseillé de ne pas conserver vos objets de 

valeur (moyens de paiement, bijoux…) mais de les 

laisser à votre domicile ou de les confier à l’un de 

vos proches.  

Si cela n’est pas possible, veuillez le signaler au 

personnel soignant. 

 

 

Pour votre confort et votre hygiène 
 

• pyjamas ou chemises de 

nuit, 

• tenues pour le jour, 

amples et confortables, à 

changer de préférence chaque 

jour, 

• 2 ou 3 gilets ou vestes d’intérieur zippées, 

• 1 robe de chambre ou 1 peignoir pour le lever et la sortie de douche, 

• des sous-vêtements, à changer chaque jour, 

• une trousse de toilette complète (brosse à cheveux, brosse à dents, savon, dentifrice, 

shampooing, gel douche, déodorant, rasoir, protection hygiéniques féminines, cotons 

tiges…), 

• une boite pour votre dentier, pour vos lunettes, pour vos appareils auditifs, 

• vos propres serviettes de douche et de toilette, pour un meilleur confort, 

• des chaussures confortables type baskets, notamment si vous avez une prise en charge 

kiné en cours d’hospitalisation, 

• une paire de chaussures d’intérieur ou chaussons, 

• un sac pour votre linge sale, 

• livres, journaux, jeux, tricot… pour vous occuper, 

• numéros de téléphone de vos proches, pour garder le contact, 

 

 
L’ADMISSION A L’EHPAD ET A L’USLD 
 

Lors de l’admission d’un résident à l’EHPAD ou d’un patient à l’USLD, un contrat de séjour et un 

règlement de fonctionnement lui sont remis. Ces documents engagent le résident et 

l’établissement à respecter certaines obligations. 

 

Le contrat de séjour 
Le contrat de séjour définit les droits et les obligations de l'établissement et du résident avec toutes 

les conséquences juridiques qui en résultent. 

  

Le règlement de fonctionnement 
Ce document définit les droits de la personne accueillie, les obligations et devoirs nécessaires au 

respect des règles de vie collective au sein de l’établissement. 

Un livret d’accueil spécifique à l’EHPAD est remis au résident, dès son admission. 
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LES PROFESSIONNELS QUI VOUS PRENNENT EN CHARGE 
 

Les professionnels du service sont 

identifiés par un badge précisant leurs 

nom et fonction. 

 

Les médecins : ils assurent votre prise en 

charge, vous informant sur votre état de 

santé, votre traitement et vos examens. 

Votre famille peut être reçue par un 

médecin sur rendez-vous.  

 

Les cadres de santé : ils sont 

responsables de l’organisation, de la 

sécurité et de la qualité des soins ainsi que de la gestion du personnel soignant dans une unité. Ils 

sont à votre disposition pour toute information sur votre séjour. 

 

Les infirmier(ère)s : ils mettent en œuvre les traitements. 

 

Les aides-soignantes : ils assurent les soins d’hygiène et de confort. 

 

Les agents des services hospitaliers : ils sont chargés de l’hygiène et de l’entretien des locaux. 

 

Les personnels de rééducation : kinésithérapeute, ergothérapeute, enseignant en activité physique 

adaptée (EAPA), ils interviennent si votre santé le nécessite pour vous aider à retrouver votre 

autonomie physique. 

 

Les personnels de radiologie : ils réalisent les examens d’imagerie qui sont analysés par les 

médecins radiologues et transmis au service où vous êtes hospitalisé. 

 

Les psychologues, ils interviennent auprès des patients, des résidents, des proches, des familles : 

soutien psychologique, accompagnement de fin de vie. 

 

Les pharmaciens et préparateurs : ils dispensent les médicaments et produits de santé dont vous 

avez besoin. 

 

Les diététicien(ne)s : ils sont chargés de préconiser une alimentation adaptée à chacun, élabore 

les menus et le suivi des régimes. 

 

Les assistants de service social : ils accompagnent votre sortie, et ils peuvent assurer la liaison 

entre l’hôpital, la famille et les structures extérieures. 

Le personnel technique et ouvrier contribue activement à vos soins et à votre confort en assurant 

le fonctionnement et la maintenance des locaux, des appareils médicaux ou informatiques et de 

nombreux services de l'hôpital comme la cuisine, les travaux, la maintenance. 
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VOTRE QUOTIDIEN EN PRATIQUE  
 
La chambre individuelle 
Vous pouvez solliciter un hébergement en chambre individuelle dont le supplément est à votre 

charge (peut être pris en charge par votre mutuelle). Un formulaire vous sera remis lors de votre 

admission par le bureau des entrées. 

 

Le téléphone  
Les chambres sont munies d’un téléphone permettant d’appeler ou 

recevoir des appels de l’extérieur. Pour cela, il suffit de s’adresser au 

bureau des entrées qui fournira une ligne directe, moyennant le paiement 

des consommations par avance. 

 

Les résidents de l’EHPAD et de l’USLD doivent entreprendre les 

démarches nécessaires auprès de France Télécom pour ouvrir une ligne 

directe privée. L’agent d’accueil est à votre service pour vous aider dans 

cette démarche. 

 

 

La télévision  
Les chambres des services de Médecine et de Soins de Suite et de 

Réadaptation sont équipées de téléviseurs. Si vous désirez utiliser le 

poste mis à votre disposition, la remise d’une télécommande ainsi que 

le règlement de la location s’effectueront auprès du bureau des 

entrées.  

 

Pour préserver le repos de vos voisins, il convient d’user avec discrétion 

des appareils de radio et de télévision. 

 

Les visites 
Vos parents et amis seront les bienvenus. Les visites sont autorisées tous les jours, de 13h à 20h 

afin de respecter les heures de soins et de repos. Des horaires de visites peuvent être aménagés 

en fonction des besoins et pour raison médicale. 

Vous avez le droit de refuser toute visite qui vous paraît importune. Dans ce cas, vous le signalerez 

au personnel soignant.  

 

Le courrier  
Le personnel du standard est à votre disposition pour toutes vos opérations postales. Le courrier 

et les colis sont distribués tous les jours. Il est possible d’acheter des journaux ou revues à l’accueil 

par l’intermédiaire du bureau des entrées ou du standard. 

 

L’accompagnant 
Si l’état de santé du patient le nécessite et suivant les possibilités en 

lits d’appoints, une personne de la famille peut demander à rester 

auprès du malade. Les accompagnants peuvent prendre leurs repas 

sur place, moyennant l’achat de tickets délivrés par le bureau des 

entrées.  
 

Repas et boissons  
Le service restauration vous propose tous les jours des repas variés et équilibrés. La qualité et la 

fraîcheur des aliments sont soigneusement contrôlées (ex : viande bovine française). Dans la 

mesure du possible, nous respectons vos préférences alimentaires. Si vous souhaitez modifier la 

quantité de votre repas, signalez-le au cadre de santé. 
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L’introduction de boissons alcoolisées dans l’établissement est rigoureusement interdite.  

 

Un distributeur de boissons chaudes et fraîches est mis à votre disposition dans la salle d’attente 

des soins non programmés de l’hôpital (rez-de-chaussée). 

 

Le coiffeur  
Un coiffeur de votre choix peut intervenir à votre demande. La prestation est à votre charge. 

 

 

 

REGLES INDISPENSABLES AU BIEN VIVRE ENSEMBLE 
 

L’hôpital est un lieu de repos. C’est aussi un lieu de vie collective où chacun doit observer quelques 

règles élémentaires de bonne conduite. 

 

• Préservez le repos de vos voisins et des autres patients, 

• Soyez discret et faites attention au volume de vos appareils (télévision, radio, MP3),  

• Prenez soin des équipements médicaux mis à votre disposition,  

• Tenez compte des horaires de visites autorisés,  

• L’hôpital est un lieu public et conformément à la loi, il est absolument interdit de fumer, y 

compris la cigarette électronique, en particulier dans votre chambre. L’alcool et les 

stupéfiants sont également interdits à l’hôpital. 

• Respectez les règles de sécurité incendie. Informez le personnel de toutes odeurs ou 

fumées suspectes, ou tout départ de feu et suivez les consignes du personnel 

• Aucune image (photo/vidéo) sur laquelle figure un patient ou un personnel ne doit être 

prise et/ou rendue publique par quelque moyen que ce soit sous peine de poursuite. 

• Aidez-nous à faire respecter la confidentialité : - respectez les lignes de confidentialité, - 

restez discret sur les informations entendues en chambres doubles. 

• Respectez le personnel hospitalier 

 

Le règlement intérieur des Hôpitaux du Massif des Vosges est consultable auprès de la direction. 

 

Nos professionnels sont là pour prendre soin de vous, prenez soin d’eux ! 

 

Toutes menaces, violences ou propos outrageants envers un professionnel 

de santé sont punis par la loi sous peine de prison et d’une amende. 

 

 

 

A VOTRE DISPOSITION   
 
Associations de bénévoles 
 

L’établissement a conclu des conventions, pour l’animation et 

l’accompagnement des patients et résidents avec des associations. Si vous 

souhaitez les rencontrer, parlez-en au cadre de santé. 

 

Visiteurs des Malades dans les Etablissements Hospitaliers (VMEH) : 

03.55.23.64.03 

 

ASP Ensemble : 03.29.60.29.58  
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Le culte  
 

Le respect de la liberté et des croyances à 

l’hôpital constitue une règle fondamentale. 

L’Hôpital de Gérardmer est un établissement 

laïc. La charte de laïcité que vous trouverez à 

la fin du livret d’accueil est affichée dans tous 

les services. 

 

Les ministres des cultes des différentes 

confessions peuvent vous rendre visite si 

vous en exprimez le désir, auprès du cadre de 

santé de votre service. 

Un aumônier catholique est attaché à 

l’établissement. 

 

• Aumônerie : 03.29.63.22.68 

• Église protestante : 03.29.23.35.92 

• Culte musulman : 06.51.53.05.23 
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VOTRE SORTIE 
 

En service hospitalier, l’assistante sociale et l’équipe soignante peuvent vous aider à préparer votre 

sortie. Ceci pour favoriser le retour à domicile dans les meilleures conditions possibles, en 

collaboration avec le médecin traitant, les services de soins à domicile, les prestataires de service 

et les services du Conseil Départemental des Vosges. 

 

Vous pouvez quitter l’établissement à tout moment avec l’accord de votre médecin traitant ou le 

médecin responsable du service. En cas de sortie contre avis médical, vous devez signer une 

décharge par laquelle vous reconnaissez avoir été informé des risques encourus, dégageant ainsi 

la responsabilité de l’hôpital. 

 

Avant de quitter l’établissement, n’oubliez pas de passer au bureau des entrées pour la clôture de 

votre dossier, pour obtenir votre « bulletin de situation » et effectuer les règlements si nécessaire. 

 

Votre médecin traitant recevra toutes informations d’ordre médical vous concernant et pourra 

prendre contact avec le médecin qui vous a suivi. 

 

 

TRANSPORT 
 

Votre retour à domicile ou le transfert dans un autre 

établissement peut se faire en ambulance ou en taxi 

VSL.  

 

 

La prise en charge de ce transport est à votre charge sauf si le médecin estime que votre état de 

santé nécessite une prescription médicale de transport. 

 

 

APPRECIATION DU SEJOUR 
 

Avant de quitter l’établissement, vous pouvez faire part de vos observations, suggestions ou 

critiques ; à cet effet vous pouvez utiliser le questionnaire de satisfaction que vous trouverez inséré 

dans ce livret d’accueil. 

 

Votre avis sera lu avec attention et contribuera à l’amélioration de la qualité de nos services. 
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PLAINTES – RECLAMATIONS – ELOGES OU PROPOSITIONS  
 

Si vous n’êtes pas satisfait de votre prise en charge, nous vous invitons à vous adresser 

directement au responsable concerné. Si cette première démarche ne vous apporte pas 

satisfaction, vous pouvez demander à rencontrer la direction de l’établissement pour recueillir 

votre plainte ou réclamation. 

 

Si vous préférez, vous pouvez écrire directement au Directeur des Hôpitaux du Massif des Vosges 

– Hôpital Claudius Regaud de Gérardmer. L’établissement veillera à ce que votre plainte ou 

réclamation soit instruite selon les modalités prescrites par le code de la santé publique, et fera le 

lien avec la Commission des Usagers (CDU). 
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INFORMATIONS 
 

 
QUALITE ET SECURITE DES SOINS  
 
La politique Qualité des Hôpitaux du Massif des Vosges place le patient au cœur de la démarche 

d’amélioration de la qualité, de la sécurité des soins et de la gestion des risques. Celle-ci s’inscrit 

dans une mission de service public ancrée sur des valeurs humanistes. 

L’établissement s’engage à mettre en œuvre des actions d’amélioration de la prise en charge des 

patients dans le respect de leurs droits, dignité, intimité et confidentialité. 

Les professionnels s’engagent à apporter une réponse aux besoins des patients et usagers dans 

des conditions de sécurité et de qualité optimales. 

Démarche Qualité et Sécurité des Soins 

La qualité et la sécurité des soins que vous recevez sont nos priorités fondamentales et doivent 

être considérées comme un véritable engagement continu à votre égard. 

  

Pour définir ses priorités d’actions d’amélioration, l’établissement évalue régulièrement ses 

pratiques et ses organisations en s’appuyant sur différents outils : audits internes, questionnaires 

de satisfaction, évaluations des pratiques professionnelles. 

 
 
 

SATISFACTION DU PATIENT 
 
L’évaluation de votre satisfaction est une de nos priorités et plusieurs dispositifs sont en place afin 

de recueillir votre avis :  

• Les questionnaires de satisfaction réalisés en interne sur toutes les prises en charge  

• L'enquête nationale de la Haute Autorité de Santé « e-SATIS » :  questionnaire adressé par 

mail quelques semaines après votre hospitalisation. Pensez à bien nous transmettre votre 

mail pour y participer.  

 
 
 

INDICATEURS SUR LA QUALITE DES SOINS (IQSS) 
 
Obligatoires et généralisés au niveau national, ces indicateurs (hygiène des mains, tenue du 

dossier patient, consommation des antibiotiques…) sont élaborés par la Haute Autorité de Santé, 

avec pour objectif l’amélioration de la prise en charge du patient. 

 

Ces indicateurs servent également d’autres objectifs : 

• Informer les usagers sur nos pratiques réalisées au sein de nos établissements de santé 

• Mobiliser les professionnels pour dynamiser les démarches d’amélioration de la qualité et 

de la sécurité des soins.  

• Alimenter la procédure de certification des établissements de santé.  
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CERTIFICATION 
 
La certification est un dispositif d’évaluation externe, indépendant et 

obligatoire.  

Elle a lieu tous les quatre ans. 

 

Le niveau de certification de l’établissement est décidé par la Haute 

Autorité de Santé, à l’issue d’une évaluation externe.  

Il donne une appréciation indépendante sur la qualité et la sécurité des 

soins dans les établissements de santé. 

Il porte sur : 

• le niveau des prestations et soins délivrés aux patients, 

• la dynamique d’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins mise en œuvre par les 

établissements. 

 

Vous retrouverez l’ensemble des indicateurs qualité ainsi que les résultats de la certification de 

notre établissement sur le site de la HAS :  

https://www.has-sante.fr/jcms/3146_FicheEtablissement/fr/chi-hmv-site-saint-die-des-vosges 

 
 

VOS DROITS  
 
Droit à l’information : consentement libre et éclairé  
 

La loi du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé a 

réglementé le droit à l’information du patient. 

  

Toute personne a le droit d'être informée sur son état de santé.  

 

Cette information porte sur les 

différent(e)s investigations, traitements, actions de 

prévention qui sont proposés, leur utilité, leur urgence 

éventuelle, leurs conséquences, les risques fréquents ou 

graves normalement prévisibles qu'ils comportent, ainsi que sur 

les autres solutions possibles. 

  

L’ensemble des informations concernant votre état de santé vous 

sera délivré au cours d’un entretien individuel avec votre praticien sauf en cas d’urgence ou 

d’impossibilité (état d’inconscience, coma ou handicap mental). 

  

Grâce à ces informations, vous prenez, avec le professionnel de santé, les décisions concernant 

votre santé. Votre consentement est fondamental et vous pouvez le retirer à tout moment. En cas 

de refus de soins, le professionnel doit vous informer sur les conséquences prévisibles. 

  

La volonté d'une personne d'être tenue dans l'ignorance d'un diagnostic ou d'un pronostic doit être 

respectée, sauf lorsque des tiers sont exposés à un risque de transmission. 

 
 

 
 
 
 

https://www.has-sante.fr/jcms/3146_FicheEtablissement/fr/chi-hmv-site-saint-die-des-vosges
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000227015&categorieLien=id
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PERSONNE A PREVENIR ET PERSONNE DE CONFIANCE 
 

La personne à prévenir est habilitée à recevoir des 

informations notamment liées à votre hébergement 

et est informée en cas d'urgence ou de la survenue d'un 

événement inattendu. Ce renseignement vous sera 

demandé lors de votre admission. 

 

Vous pouvez aussi désigner par écrit une personne de 

confiance pendant la durée de votre hospitalisation. 

Cette personne sera consultée au cas où vous seriez 

hors d’état d’exprimer votre volonté. Cette désignation 

est révocable à tout moment. Les dispositions relatives 

à la désignation de la personne de confiance ne 

s’appliquent pas lorsqu’une mesure de tutelle est 

ordonnée. Toutefois, dans cette hypothèse, le juge des 

tutelles peut, soit confirmer la mission de la personne de 

confiance antérieurement désignée, soit la révoquer.  

 

Cette désignation devra être transmise au personnel 

soignant qui vous remettra un formulaire. 

 
 
 
 

DIRECTIVES ANTICIPEES  
 

Vous pouvez, si vous le souhaitez, faire une déclaration écrite, appelée « Directives anticipées », 

afin de préciser vos souhaits sur la fin de votre vie, prévoyant ainsi l’hypothèse où vous ne seriez 

pas en capacité d’exprimer votre volonté.  

Ces directives indiquent vos souhaits concernant les conditions de la poursuite, de la limitation, de 

l’arrêt ou du refus de traitement ou d’acte médicaux. À tout moment et par tous moyens, elles sont 

modifiables ou annulables.  

Si vous avez déjà rédigé vos directives anticipées, informez l’équipe de professionnels et 

transmettez-leur votre document. Dans le cas contraire, l’équipe soignante sera en mesure de vous 

donner toute information et vous accompagner pour les rédiger. 

 

 

DON D’ORGANES ET DE TISSUS  
 

Le don d’organes et de tissus est un geste de fraternité et de 

solidarité. En vertu de la loi applicable depuis le 1er janvier 2017, 

chacun d’entre nous est considéré comme donneur d’organes 

potentiel.  

Toutefois, si vous n’entendez pas faire de don d’organe, vous 

devez obligatoirement vous inscrire sur le « registre national de 

refus » ou rédiger un document attestant votre refus, lequel sera 

ensuite confié à une personne dédiée. Il est donc important en 

amont que votre choix puisse être connu de vos proches.  

 

Pour en savoir plus sur le don :   

https://www.dondorganes.fr/ ou https://www.agence-

biomedecine.fr/ 

 

 

https://www.dondorganes.fr/
https://www.agence-biomedecine.fr/
https://www.agence-biomedecine.fr/


 23 

 

INFORMATIONS SUR UN DOMMAGE ASSOCIE AUX SOINS 
 

Si vous êtes ou pensez être victime d’un dommage imputable à une activité de prévention, de 

diagnostic ou de soins, une information sur les circonstances ou les causes du dommage vous sera 

donnée par un professionnel de santé en exercice au sein de l’établissement.  

 

Cette information vous sera délivrée au plus tard dans les quinze jours suivant la découverte du 

dommage ou à votre demande expresse au cours d’un entretien durant lequel vous pourrez vous 

faire assister par une personne de votre choix. 

Vous pouvez également le déclarer vous-même sur le portail de signalement du ministère de la 

santé : https://signalement.social-sante.gouv.fr/ 

 

 
FAIRE RESPECTER VOS DROITS  

 

Dossier médical Patient 
Vous pouvez, à tout moment, prendre connaissance de votre dossier 

médical. Vous recevrez ce dossier à l’issue de 8 jours à compter de la 

date de réception de votre demande réputée complète, sauf si les 

informations auxquelles vous souhaitez accéder datent de plus de 5 

ans, l’établissement dispose alors de 2 mois pour leur communication.  

En cas de décès, vos ayants droit peuvent également avoir accès à votre 

dossier (si motifs légitimes et si vous n’avez pas exprimé d’opposition).  

 

Plaintes et réclamations 
En cas de mécontentement concernant votre prise en charge, chaque 

plainte et réclamation écrite adressée à l’établissement est transmise 

au directeur.  

 

Une personne en charge des relations avec les usagers est présente sur l’établissement et est 

joignable par téléphone.  

 

Elle vous permettra de vous orienter dans vos démarches et est en charge du suivi de votre 

réclamation. Elle vous informe également des possibilités de médiations (saisie d’un médiateur 

médical ou non médical) en fonction de la nature de la réclamation et d’indemnisations en cas de 

recours contentieux 

 

Pour accéder à votre dossier médical et en cas de réclamation, vous pouvez : 

 

• Joindre la personne en charge des relations avec les usagers au 03.29.52.77.62  

• Adresser un mail à direction-usagers.ch-saintdie@chi-hmv.fr  

• Ecrire un courrier postal à : M. le Directeur général - 26 rue du Nouvel Hôpital - 88100 

SAINT-DIÉ-DES-VOSGES 

 

 

La Commission des Usagers (CDU) 
Elle veille au respect des droits des usagers et contribue à l’amélioration de la qualité de la prise 

en charge des patients et de leurs proches.  

 

Elle se réunit au minimum 4 fois par an et une fois par mois pour étudier les plaintes et 

réclamations des patients. 

 

La liste des membres de la CDU est consultable sur chaque panneau d’affichage de l’hôpital. 

 

 

https://signalement.social-sante.gouv.fr/
mailto:direction-usagers.ch-saintdie@chi-hmv.fr
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Représentants des usagers 
Les représentants des usagers sont des membres bénévoles d’associations reconnues d’utilité 

publique, nommés par l’Agence Régionale de Santé (ARS Grand Est).  

Ils sont à l’écoute du patient qui peut les solliciter pour un accompagnement personnalisé. 

 

Ils représentent les patients au sein des commissions de l’établissement et notamment la 

Commission des Usagers, afin que leur avis soit pris en compte et collaborent avec l’établissement 

pour proposer des actions d’amélioration.  

 

Vous pouvez prendre contact avec eux à l’adresse mail : representants-des-usagers@chi-hmv.fr  

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:representants-des-usagers@chi-hmv.fr
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